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CBC/RADIO-CANADA : APERÇU ET ENJEUX 

1 INTRODUCTION 

CBC/Radio-Canada (ou « la Société ») joue un rôle unique en tant que radiodiffuseur 
public national du Canada depuis plus de 75 ans. Que ce soit par la télévision, la 
radio ou l’Internet, CBC/Radio-Canada est accessible à peu près partout au Canada. 
Elle est l’une des rares institutions fédérales qui entrent quotidiennement dans des 
millions de foyers au pays, une présence non négligeable pour une institution 
fédérale. Toutefois, la Société soulève bien des passions. Ses défenseurs saluent 
ses engagements en matière de contenu canadien, tandis que ses détracteurs 
l’accusent de mener une concurrence déloyale aux radiodiffuseurs privés.  

L’objectif de la présente publication n’est pas de trancher ce débat, mais plutôt 
de faire un survol des différentes facettes de son fonctionnement. Elle aborde en 
premier lieu le mandat et les services offerts par la Société, ainsi que la question 
des licences des services de télévision et de radio qui ont été renouvelées par le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) en 
mai 2013. La partie suivante porte sur la gouvernance de la Société et le plus récent 
Rapport d’examen spécial mené par le Bureau du vérificateur général du Canada 
(BVG), rendu public en février 2013. Suit un survol général des sources de revenus 
de la Société depuis 2009-2010. La dernière partie est une discussion générale 
sur le rôle de CBC/Radio-Canada dans un système canadien de radiodiffusion 
en profonde transformation ainsi que les défis financiers auxquels la Société 
est confrontée.  

2 LE MANDAT ET LES SERVICES 

2.1 LE MANDAT LÉGISLATIF DE LA SOCIÉTÉ 

La radiodiffusion de service public se trouve à mi-chemin entre la radiodiffusion 
d’État, qui est sous le contrôle du pouvoir politique en place, et la radiodiffusion 
commerciale, orientée principalement vers le profit. Il n’est pas facile de formuler 
une définition claire et définitive de la « radiodiffusion de service public » parce 
qu’il existe une diversité de modèles à travers le monde.  

La définition retenue ici est celle proposée par l’UNESCO, qui met l’accent sur quatre 
principes clés – accessibilité, diversité de la programmation, indépendance dans la 
circulation des idées, et spécificité par rapport à la radiodiffusion commerciale :  

Ni commerciale, ni étatique, la radiotélévision publique trouve sa raison 
d’être dans le seul accomplissement du service public. C’est la 
radiotélévision du public; elle s’adresse à chacun en tant que citoyen. Elle 
encourage l’accès et la participation à la vie publique. Elle développe les 
connaissances, élargit les horizons et permet à chacun de mieux se 
comprendre en comprenant le monde et les autres. 
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La radiotélévision publique se définit comme un lieu de rencontre où tous les 
citoyens sont invités et considérés sur une base égalitaire. C’est un outil 
d’information et d’éducation, accessible à tous et s’adressant à tous, 
indépendamment du statut social ou économique des uns et des autres. Son 
mandat ne se limite pas à l’information et au développement culturel. La 
radiotélévision publique doit aussi meubler l’imaginaire et divertir. Mais elle 
le fait avec un souci de qualité qui doit la distinguer de l’audiovisuel 
commercial 1.  

Les principes d’accessibilité, de diversité et de spécificité se retrouvent dans le mandat 
législatif de la CBC/Radio-Canada, énoncé aux alinéas 3(1)l) et 3(1)m) de la Loi sur 
la radiodiffusion :  

l) la Société Radio-Canada, à titre de radiodiffuseur public national, 
devrait offrir des services de radio et de télévision qui comportent une 
très large programmation qui renseigne, éclaire et divertit; 

m) la programmation de la Société devrait à la fois :  
(i) être principalement et typiquement canadienne, 
(ii) refléter la globalité canadienne et rendre compte de la diversité 

régionale du pays, tant au plan national qu’au niveau régional, 
tout en répondant aux besoins particuliers des régions, 

(iii) contribuer activement à l’expression culturelle et à l’échange des 
diverses formes qu’elle peut prendre, 

(iv) être offerte en français et en anglais, de manière à refléter la 
situation et les besoins particuliers des deux collectivités de 
langue officielle, y compris ceux des minorités de l’une ou l’autre 
langue, 

(v) chercher à être de qualité équivalente en français et en anglais, 
(vi) contribuer au partage d’une conscience et d’une identité 

nationales, 
(vii) être offerte partout au Canada de la manière la plus adéquate et 

efficace, au fur et à mesure de la disponibilité des moyens, 
(viii) refléter le caractère multiculturel et multiracial du Canada 2. 

Quant au principe d’indépendance de la Société, il est énoncé au paragraphe 35(2) 
de la même loi. 

2.2 PROFIL DES SERVICES DE LA SOCIÉTÉ 

CBC/Radio-Canada s’acquitte de son mandat en offrant des services à la radio, à la 
télévision, sur Internet, par satellite, sur les appareils mobiles et sur les plateformes 
numériques. La Société diffuse sa programmation en français, en anglais et dans 
huit langues autochtones, ainsi qu’en cinq langues (y compris le français et l’anglais) 
dans le cadre de son service international. Voici la liste des services offerts :  

• Huit services de radio en anglais et en français : ICI Radio-Canada Première, 
ICI Musique, ICI Musique Chansons, ICI Musique Franco Country, CBC Radio 
One, CBC Radio 2, CBC Radio 3, et CBC Music Sonica. 

• Deux réseaux de télévision généralistes, CBC Television et ICI Radio-Canada 
Télé, diffusés par la voie des ondes, par câble et par satellite. 
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• Deux chaînes câblées d’information en continu – CBC News Network et ICI RDI 
– qui se consacrent à la diffusion de nouvelles et à l’information. 

• CBC North, un service régional de radio et de télévision offert dans le nord du 
pays diffusant en anglais, en français et en huit langues autochtones. 

• Un service radiophonique international (Radio Canada International) qui diffuse 
en cinq langues des émissions canadiennes d’information et de culture par 
Internet. 

• Des services Internet en français et en anglais : CBC.ca, ICI Radio-Canada.ca, 
ICI Musique, CBCNews.ca, CBCSports.ca, ICI Tou.tv, CBC Music, 
CBCBooks.ca, Curio.ca et Kids’ CBC. 

• CBC/Radio-Canada détient aussi, en tout ou en partie, les services spécialisés 
suivants : documentary, ICI ARTV, TV5MONDE, ICI Explora. 

• Les services de nouvelles et d’information bilingue offerts dans cinq aéroports du 
Canada CBC News Express et RDI Express. 

• La radiodiffusion officielle des Jeux olympiques d’été de Rio de Janeiro (2016), de 
PyeongChang (2018) et de Tokyo (2020), des Jeux Olympiques d’hiver de 
Beijing (2022) et des Jeux Olympiques d’été de 2024 3. 

2.3 LE RENOUVELLEMENT DES LICENCES DE CBC/RADIO-CANADA 

En plus des exigences définies dans son mandat législatif, CBC/Radio-Canada doit 
respecter les conditions de licence et la réglementation du CRTC. Le 28 mai 2013, le 
CRTC annonçait les conditions de licence des différents services de programmation de 
CBC/Radio-Canada pour la période s’étalant du 1er septembre 2013 au 31 août 2018 4.  

Au cours de ces cinq années, les stations de la Société doivent diffuser au moins 
sept heures par semaine d’émissions d’intérêt national 5 aux heures de grande 
écoute à la télévision de langue française et au moins neuf heures par semaine 
de ce type de programmation aux heures de grande écoute à la télévision de 
langue anglaise. 

En ce qui a trait aux services locaux et régionaux, le Conseil a exigé que les stations 
de télévision de langue française des marchés de Vancouver, Edmonton, Regina, 
Winnipeg, Toronto, Ottawa et Moncton diffusent au moins cinq heures de program-
mation locale par semaine. De leur côté, les stations de télévision de langue anglaise 
doivent diffuser au moins 14 heures de programmation locale par semaine dans 
les marchés métropolitains, et au moins sept heures par semaine dans les marchés 
non métropolitains 6.  

En matière de longs métrages canadiens, le Conseil exige que la télévision de lan-
gue anglaise diffuse un long métrage canadien chaque mois 7. Il a reconnu que 
la télévision de langue française offre déjà un appui suffisant aux longs métrages 
canadiens 8.  
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Pour ce qui est de la télévision spécialisée, le Conseil exige que CBC/Radio-Canada 
continue de disposer d’une distribution obligatoire au service numérique de base 
pour ses services de nouvelles RDI dans les communautés francophones des 
marchés de langue anglaise et CBC News Network dans les communautés 
anglophones des marchés de langue française 9.  

De plus, le Conseil a approuvé en partie la requête de la Société d’introduire de la 
publicité nationale sur Espace musique et CBC Radio 2. Cette approbation vaut pour 
une période de trois ans 10.  

Par ailleurs, le CRTC a demandé de revoir les critères de nomination et les motifs 
de résiliation de leurs contrats des ombudsmans de la Société de façon à garantir 
leur indépendance 11.  

3 LA GOUVERNANCE 

La gouvernance s’entend de la structure organisationnelle et des pratiques qu’une 
organisation met en place pour surveiller sa gestion, de sorte qu’elle puisse remplir 
efficacement son mandat et atteindre ses objectifs. 

En vertu du paragraphe 36(2) de la Loi sur la radiodiffusion, les membres du Conseil 
d’administration de CBC/Radio-Canada sont nommés par le gouverneur en conseil. 
Le Conseil « est chargé de la gestion des activités de la Société 12 ». Il est composé 
de 12 administrateurs incluant le président du Conseil et le président-directeur 
général de la Société.  

CBC/Radio-Canada rend compte de ses activités au Parlement par l’entremise du 
ministre du Patrimoine canadien. Celui-ci dépose chaque année au Parlement un 
rapport sur les activités de la Société.  

3.1 L’EXAMEN MENÉ PAR LE BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL EN 2012 

Le 14 février 2013, le BVG a remis au Conseil d’administration son Rapport 
d’examen – 2013 de la CBC/Radio-Canada. Conformément à la Loi sur la gestion 
des finances publiques 13, il s’agit là d’une pratique à laquelle les sociétés d’État 
fédérales doivent se soumettre une fois tous les dix ans. L’examen spécial visait à 
déterminer si les moyens et les méthodes de la Société lui fournissent l’assurance 
raisonnable que ses actifs sont protégés et contrôlés, que la gestion de ses 
ressources est économique et efficiente, et que ses activités sont menées 
efficacement.  

Le BVG a conclu qu’il n’existait « aucun défaut grave dans les moyens et méthodes 
de la Société Radio-Canada 14 ». Il a également fait certains commentaires plus 
précis sur le fonctionnement de la Société :  

• Elle possède un cadre de gouvernance efficace qui correspond aux pratiques 
exemplaires attendues en matière d’intendance du conseil d’administration, 
de relations avec l’actionnaire et de communication avec le public. 
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• Elle a clairement défini son orientation stratégique.  

• Elle s’est dotée d’un cadre de mesure de rendement, bien qu’il ne prévoie pas 
de mesure de la gestion des ressources humaines. 

• Elle a tenu compte des priorités fixées par le gouvernement tout en demeurant 
une organisation indépendante. 

• Il y a des faiblesses dans les moyens et méthodes de gestion des ressources 
humaines qui pourraient l’empêcher d’attirer, de recruter, de former et de 
maintenir en poste des employés. Par exemple, la Société n’a toujours pas 
défini de profil de compétences pour la plupart de ses groupes professionnels. 

• Elle a adopté une politique de sécurité des technologies de l’information qui a 
pour objet de contrôler et de protéger ses actifs informatiques et de préserver 
l’intégrité et la confidentialité des données 15. 

4 LES SOURCES DE REVENUS 

CBC/Radio-Canada est l’une des plus importantes sociétés d’État fédéral. En tant 
que radiodiffuseur public national, la Société joue un rôle unique dans le système 
canadien de radiodiffusion. Elle possède 27 stations de télévision et 88 stations de 
radio à travers le pays. Elle a par ailleurs 9 bureaux à l’étranger. En mars 2015, 
CBC/Radio-Canada comptait 6 659 employés permanents à temps plein, 
158 employés temporaires à temps plein et 623 contractuels 16. 

CBC/Radio-Canada tire ses revenus principalement de trois sources :  

• les crédits parlementaires;  

• les revenus publicitaires;  

• les abonnements tirés des chaînes spécialisées.  

Pour l’exercice financier qui se terminait le 31 mars 2015, les revenus totaux de 
CBC/Radio-Canada atteignaient 1,64 milliard de dollars, soit une baisse de 12 % (ou 
de 222,5 millions de dollars) par rapport à l’exercice 2013-2014 (voir le tableau 1). 
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Tableau 1 – Revenus de CBC/Radio-Canada, 2009-2010 à 2014-2015,  
en milliers de dollars et pourcentage du total des revenus  

Sources de 
revenus 2009-2010 % 2010-2011 % 2011-2012 % 2012-2013 % 2013-2014 % 2014-2015 % 

Crédits 
parlementaires 
annuels pour 
les activités 
opérationnelles 

957 587 56 971 581 53 968 047 52 967 284 54 975 618 53 929 284 57 

Crédits 
parlementaires 
ponctuels pour 
renforcer la 
programmation 

60 000 4 60 000 3 60 000 3 32 200 2 – – – – 

Crédits 
parlementaires pour 
les immobilisations 
et amortissement  

121 086 7 131 760 7 130 270 7 151 366 8 111 280 6 102 812 6 

Crédits 
parlementaires pour 
le fonds de 
roulement 

4 000 0 4 000 0 4 000 0 4 000 0 4 000 0 4 000 0 

Revenus 
publicitaires 309 234 18 367 700 20 375 725 20 330 410 18 491 189 a 26 333 420 20 

Revenus des 
services spécialisés 148 635 9 158 108 9 167 754 9 170 991 9 133 277 7 132 814 8 

Autres revenus : 
Location 
d’immeubles,  
ventes d’émission et 
d’actifs, Fonds pour 
l’amélioration de la 
programmation 
locale, Fonds des 
médias du Canada, 
etc. 

108 845 6 136 529 7 145 485 8 145 290 8 143 364 8 133 901 8 

Total des revenus 1 709 387 100 1 829 678 100 1 851 281 100 1 800 915 100 1 858 728 100 1 636 231 100 

Note :  a. À compter de 2013-2014, le poste « revenus publicitaires » inclut les revenus tirés de la publicité diffusée sur les 
services spécialisés de la Société. La comparaison de cette catégorie avec les montants des années précédentes 
comporte certaines limites.  

Source :  Tableau préparé par l’auteur à partir de données tirées des rapports annuels de CBC/Radio-Canada.  

D’année en année, les crédits parlementaires approuvés annuellement par 
le Parlement représentent la plus grande partie du financement de la Société. 
En 2014-2015, les crédits pour les activités opérationnelles, les immobilisations 
corporelles et le fonds de roulement représentaient 1,04 milliard de dollars, soit 57 % 
du budget total de la Société. 

La figure 1 présente l’évolution en dollars courants et constants des crédits parle-
mentaires accordés à la Société depuis 1990. On constate que, depuis 1995-1996, 
les crédits parlementaires calculés en dollars courants sont passés de 1 171 millions 
de dollars à 1 036 millions, soit une baisse de 12 %. Calculée en dollars constants, 
cette diminution est encore plus significative et représente une baisse de 38 %.  
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Figure 1 – Crédits parlementaires de CBC/Radio-Canada,  
variation en dollars courants et constants, 1990 à 2015 (1990 = 100) 

 
Note :  Des crédits parlementaires sont accordés pour les activités opérationnelles, le fonds de roulement et 

le financement attribuable à l’amortissement des immobilisations différé.  

Source :  Figure préparée par l’auteur à partir de données tirées des rapports annuels de CBC/Radio-Canada 
(années correspondantes). 

Les revenus publicitaires étaient la seconde source de revenus de la Société en 
2014-2015, soit 333,4 millions de dollars ou 20 % du budget total de la Société 
(tableau 1). Les revenus publicitaires plus élevés en 2013-2014 sont en grande 
partie attribuables à la diffusion de publicités pendant la couverture des Jeux 
olympiques d’hiver de Sotchi en février 2014 17.  

Les revenus provenant des abonnements aux services de télévision spécialisés se sont 
élevés à 132,8 millions de dollars en 2014-2015, ou 8 % du budget total de la Société.  

La catégorie « Autres revenus », qui représente environ 8 % du budget total de la 
Société, comprend les revenus découlant de la location d’espaces et de services, 
la vente d’émissions, les commandites, les droits de retransmission et la vente 
de biens. Il faut également inclure dans cette catégorie la contribution d’environ 
30 millions de dollars obtenue du Fonds pour l’amélioration de la programmation 
locale (FAPL) 18. Cette catégorie inclut également l’aide financière accordée par 
le Fonds des médias du Canada (FMC) pour les émissions canadiennes réalisées 
par des producteurs indépendants et dont les droits de diffusion sont acquis par 
la Société 19. En 2013-2014, CBC/Radio-Canada a reçu du FMC environ 90 millions 
de dollars en allocations d’enveloppes de rendement 20.  
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5 LE CONTEXTE ACTUEL  

L’industrie canadienne de la radiodiffusion a connu de profondes mutations depuis 
le milieu des années 1980. Tout d’abord, on constate un phénomène d’intégration 
verticale dans l’industrie des communications. De plus, l’arrivée des services de 
télévision payants et spécialisés, la télévision à la carte, la vidéo sur demande et 
l’engouement pour les services par contournement (p. ex. Netflix) modifient les 
habitudes de consommation de contenu audiovisuel. Enfin, la Société doit faire 
face à des défis financiers quant à ses entrées de revenus.  

Depuis quelques années, l’industrie canadienne des communications connaît un 
phénomène d’intégration verticale 21, ce qui veut dire qu’une entreprise médiatique 
contrôle à la fois les services de programmation et les services de distribution 
terrestre ou par satellite. C’est le cas notamment de BCE, Québecor Media, Rogers 
Communications et Shaw Communications, qui ont fait l’acquisition de différentes 
propriétés médiatiques, ce qui leur donne un avantage réel dans le contrôle du 
contenu médiatique. Si on ajoute Telus Communications à ces quatre entreprises, 
on constate qu’elles ont généré 84 % du total des revenus de radiodiffusion et 
de télécommunication au Canada en 2014 22.  

À la différence de ces entreprises, CBC/Radio-Canada ne contrôle pas de plate-
forme de distribution terrestre ou par satellite, ce qui pose des défis sur le plan de 
l’accessibilité des contenus qu’elle offre aux Canadiens. L’intégration verticale a 
également des incidences sur le processus d’acquisition des d’émissions de produc-
teurs indépendants, comme le reconnaissait le CRTC au cours du processus de 
renouvellement des licences de la Société :  

[l]a situation de la SRC est différente de celle des radiodiffuseurs privés, 
notamment ceux qui appartiennent à des entités verticalement intégrées, qui 
exploitent dans les domaines de la radiodiffusion et de la distribution. Cette 
structure leur donne un pouvoir commercial considérablement plus important 
et, ainsi, un pouvoir de négociation bien plus fort que celui de la SRC 23. 

Face à l’ampleur de tous ces changements, quel est le rôle de CBC/Radio-Canada? 
Dans le cadre du processus de renouvellement des licences des services de la 
Société, de nombreux Canadiens ont réitéré « le rôle central » joué par la Société 
dans le développement et la diffusion de la culture canadienne 24. 

Par exemple, les données colligées par le CRTC confirment que les services de 
télévision traditionnels de CBC/Radio-Canada jouent un rôle de premier plan pour 
ce qui est de la mise en valeur du contenu canadien, du moins si l’on aborde la 
question sous l’angle des dépenses effectuées au titre des émissions canadiennes. 
Le tableau 2 montre que CBC/Radio-Canada a investi un peu plus du quart du total 
des sommes consacrées à la programmation canadienne en 2013 et 2014.  
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Tableau 2 – Dépenses en émissions de télévision canadiennes selon le type 
de services (en millions de dollars et pourcentage, 2013 et 2014 

Genre de service 2013 % 2014 % 
Services spécialisés et payants 1 306 48 1 470 49 
CBC/Radio-Canada (services traditionnels) 701 26 790 27 
Télévision privée traditionnelle 605 22 619 21 
Autres services de télévision publics et à but non lucratif 75 3 73 2 
Télévision à la carte et de vidéo sur demande 17 1 20 1 
Dépenses – émissions canadiennes (en millions $ et en % du total)  2 704 100 2 972 100 

Sources  :  Tableau préparé par l’auteur à partir de données tirées de Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes, Rapport de surveillance des communications, octobre 2014, 
p. 101; Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, Rapport de 
surveillance des communications, octobre 2015, p. 117. 

Toutefois, la télévision traditionnelle n’est plus la seule manière pour les Canadiens 
de consommer le contenu audiovisuel qu’ils préfèrent. Dans son plus récent Rapport 
de surveillance des communications, le CRTC rapporte que l’écoute de la télévision 
traditionnelle « diminue sans cesse 25 »; à l’inverse, l’écoute de la télévision sur 
Internet continue de prendre de l’ampleur. En effet, le Conseil constate que les 
Canadiens âgés de 18 ans ou plus « regardaient 7 heures de télévision sur Internet 
par semaine, comparativement à 5,1 heures en 2013 et à 1,5 heure en 2008 26 ».  

Pour CBC/Radio-Canada, cette réalité veut dire qu’elle doit continuer à servir les 
Canadiens qui adoptent les plateformes numériques, sans pour autant délaisser 
ceux qui utilisent les services traditionnels. En réponse à ces changements, la 
Société prévoit prendre d’ici 2020 un important virage « vers les plateformes mobiles 
et numériques pour ce qui est des ressources, des auditoires et des revenus 27 ». 
Elle s’est fixé comme objectif que « [d]ix‐huit millions de Canadiens, soit une 
personne sur deux 28 », utilisent ses services numériques à chaque mois. 

Toutefois, la mise en œuvre de son plan stratégique représente un défi dans le con-
texte financier actuel. Dans le budget fédéral de 2012, le gouvernement fédéral a 
pris la décision de réduire les crédits parlementaires de CBC/Radio-Canada de 
115 millions de dollars sur une période de trois ans, soit jusqu’en 2014-2015 29. 
Cette réduction comprenait l’élimination de l’enveloppe de 60 millions de dollars que 
la Société recevait depuis 2001 pour investir dans la programmation canadienne.  

Le 10 avril 2014, CBC/Radio-Canada a annoncé une ronde supplémentaire de 
réductions budgétaires atteignant 130 millions de dollars, et ce, pour les exercices 
financiers 2014-2015 et 2015-2016. La Société a justifié cette décision par des 
revenus publicitaires moindres que prévu ainsi que par la perte des droits de 
diffusion des matchs de hockey au Canada 30.  

La Société estime également avoir dû faire face à des pressions additionnelles d’en-
viron 72 millions de dollars découlant de l’augmentation de ses coûts fixes, comme 
les loyers et les impôts fonciers (42 millions de dollars), et du gel du financement au 
titre de l’inflation salariale consentie aux employés pour les exercices 2014-2015 et 
2015-2016 (30 millions de dollars) 31. 

http://www.crtc.gc.ca/fra/publications/reports/PolicyMonitoring/2014/cmr.pdf
http://www.crtc.gc.ca/fra/publications/reports/policymonitoring/2015/cmr.pdf
http://www.crtc.gc.ca/fra/publications/reports/policymonitoring/2015/cmr.pdf
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Par ailleurs, l’abolition du FAPL en août 2014 et une réduction de l’enveloppe du 
FMC ont également eu une incidence à la baisse sur les recettes de la Société 
en 2014-2015.  

En tout, CBC/Radio-Canada évalue qu’elle a absorbé « 390 millions de dollars 
en réductions et en réaffectations budgétaires » depuis 2009 32.  

Afin de remédier en partie à la situation, le Comité sénatorial permanent des 
transports et des communications a recommandé dans un rapport récent que 
CBC/Radio-Canada « envisage d’autres modes de financement et de nouvelles 
sources de revenus afin de réduire la dépendance de la Société à l’égard des 
crédits gouvernementaux 33 ». 

6 CONCLUSION 

L’industrie des communications au Canada est traversée par de multiples boule-
versements dans cette ère de changement technologique. Les consommateurs ont 
l’embarras du choix pour combler leurs besoins en information ou en divertissement. 
Lors du renouvellement des licences de la Société en 2013, le CRTC a réitéré le rôle 
unique que joue CBC/Radio-Canada, en tant que radiodiffuseur public national, 
au sein de l’élément public. Dans les années à venir, CBC/Radio-Canada devra 
continuer de démontrer à ceux qui contribuent à son financement, c’est-à-dire aux 
Canadiens, qu’elle demeure une valeur pertinente et essentielle dans le paysage 
culturel canadien. 
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